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Elles seront l�occasion de dØfinir :

�Qu�est-ce qu�un SCoT ? A quoi sert-il ?

� Quels en sont les objectifs ? Quels sont les nouveaux 
enjeux à prendre en compte ?

�Quels documents s�imposent au SCoT ?

� Quel en est le contenu ?

� Quels sont les Øcueils à Øviter  ?

Nous aborderons aussi : Quels sont les atouts / faiblesses / 
enjeux de chacune des CommunautØs de Communes du 
Pays
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� SchØma � : outil de planification qui dØfinit à moyen / long 
terme le cadre et les outils des grandes orientations des politiques 
publiques

� �de CohØrence� : visant à harmoniser les projets et les 
nouvelles dynamiques d�amØnagement, de logement, de transport, 
Øconomiques, environnementaux�

� �Territoriale : sur un territoire de projet cohØrent (�d�un seul 
tenant et sans enclave�)
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� Le principe  d�Øquilibre entre renouvellement urbain et dØveloppement 
urbain d�une part et prØservation des espaces naturels, agricoles et paysagers 
d�autre part,

� Le principe de la diversitØ des fonctions urbaines (habiter, travailler, se 
dØplacer, se divertir�) et de la mixitØ sociale,

� Le principe d�une utilisation Øconome et ØquilibrØe des espaces�� la 
prØservation des ressources naturelles et la prise en compte des risques

� Prendre en compte les nouveaux enjeux et l�Øvolution du contexte
lØgislatif : consommation d�espace, urbanisme commercial, question 
ØnergØtique, etc.



Un document de planification intercommunale qui fixe les 
grandes orientations de l�amØnagement du  territoire.

Il permet :

� de dØfinir l�Øquilibre en matiŁre d�habitat,

� de lutter contre l�Øtalement urbain,

� de prØserver les espaces riches en biodiversitØ,

� de limiter les dØplacements

� ou encore d�orienter l�implantation des commerces, des activitØs 
Øconomiques,

� de prØserver les espaces agricoles �
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� Il expose le diagnostic

� Il dØcrit l’articulation du SCoT avec les plans et 
programmes avec lesquels il doit Œtre compatible 
(plans d�Ølimination des dØchets, SAGE et SDAGE, 
�)

� Il analyse l’Etat initial de l’Environnement, 

� Il analyse les incidences prØvisibles de la mise en oeuvre du SCoT et 
expose les problŁmes sur la protection des zones revŒtant une importance 
particuliŁre et il prØsente les mesures compensatoires des  consØquences 
dommageables sur l’environnement et le suivi,

� Il explique les choix retenus pour Øtablir le PADD et le DOG et les 
raisons pour lesquelles les choix alternatifs ont ØtØ ØcartØs,

� Il contient le rØsumØ non technique de l’Øvaluation environnementale et la 
mØthodologie mise en place,

� Éventuellement, il prØvoit les principales phases de rØalisation
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� Il fixe la ligne politique du  document et les 
objectifs en matiŁre d�habitat, de 
dØveloppement Øconomique, de loisirs, de 
dØplacements, de stationnement et de 
rØgulation du trafic automobile.

� Il s�agit d�un document simple, court et 
illustrØ afin de faciliter la comprØhension, dont 
l�Ølaboration s�appuie sur les principes du 
dØveloppement durable.
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Le PADD dØfinit les grandes lignes du projet 
politique d’amØnagement de l’espace pour les 15 
prochaines annØes.

=>Le PADD doit donc Œtre clair avec des objectifs 
« territorialisØs »

(Exemple)
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� C�est le document prescriptif du SCoT, 
sur la base duquel s�Øtablira la 
compatibilitØ des documents de rang 
infØrieur.

� Il prØcise les orientations gØnØralesen fixant des 
prescriptions (rŁgles particuliŁres et prØconisations qui 
s�imposent) et des recommandations (intentions gØnØrales, 
les grands principes et bonnes pratiques communes à  tous), qui 
vont permettre d’atteindre les objectifs fixØs dans le Projet 
d�AmØnagement et de DØveloppement Durables.

� Il rØpond à la question : comment ? 
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Comme le prØcise l�Article L122-1-5 du Code de l�Urbanisme, le 
Document d’Orientation et d�Objectifs :

� dØfinit les objectifs et les principes de la politique 
de l’urbanisme et de l’amØnagement

� dØtermine les espaces et sites naturels, agricoles, 
forestiers ou urbains à protØger

� prØcise les conditions permettant de favoriser le 
dØveloppement de l’urbanisation prioritaire dans 
les secteurs desservis par les transports 
collectifs ainsi que celles permettant le 
dØsenclavement par transport collectif des 
secteurs urbanisØs qui le nØcessitent




